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ProJets de r6solutions propos& par la Sixième Commission < 

ASSEMBLEE G ENERALE 

~PROUVE le texte. ci-annexd dè la Convention pour la ptivention et la 

ion du'orime de g6nocide et soumet cette Convention à la signature et 
tification ou à ltadhdsion conformdment à l'article XI de l,a Convention 

1 ,* 
ANNEXE 

NVENTION POUR LA I'REVRNTION ET LA REZ'RE=ION DU CRIME DE GEN~CIDE 

SPARl'IEsCONTRACTAN'@3, 

NSIDERANT que 1~Assemblde gdnérale de l'Organisation des Nations Uniae, 
RBaolution 96 (1) en date du 11 dg'cembre 1946, a ddclar6 que: le gdnocide 

crime du droit des gens, en contradiction aveb lIeeprit et les fins des 

Unies et 'que le monde civilis6 condazle j 

CONNAISSANT qu'à toutes les périodes de Ifhistoire le &nooide a 

de grandes pertes à lrhumanit8 ; 

KVAINCUES que pour lib&er lrhumanit8 d'un fl6au aussi odieux, la . 
tlon internationale est ndoeesair6 ; 
WIENRENTDECEQUISUIT : 

Article premier -N-I 
. 

3 Parties contractantes confirment que le génocide, ,qu@il soit commia 

3 de paix ou en tempe de guerre, est un crime du dr@it dgs ‘gens, , 
3 s’engagent à, prhenir et à punir. 

Article II’ 

18 la pAsente Convention, le génocide steintend de Ilun &elconque des 
.-après, cotie dan8 Ifintention de ~d6truire, en tout ou'en partie, 

lational', ethnique, racial ou religi+c, comme tel : 
Meurtre de membree du Groupe ; I 

I Atteinte grave & l!intégrité physique ou mentile de membres du 

groupe ; 
ion intentiannelle du groupe 8; des conditions dletistenoe' 1' 

entraher sa destruction physique totale ou ‘par%i$le’~ j 
visant 8, entkver les tiissancee au eein &a groupa ; ., 
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- *) waBfert forcé d~enmnte du groupe a un autre groupe 0 

dlrticle III 

S*mnt punie les actes suivante : 

a) Le &nocide ; 
b) Llep@&e en vw d0 @OBlUBtb% 10 ,8énoc1ae ; 
c> Ltincibtion dire& et Publique~ A CoWttm le Senbcid* ; 

d) La tentative de g&xxide i 
e) La complicite dans le genooidee 

Article IV 
us personnes ayant coas le genocide OU l’un quelconque, des autres 

actes enumer+s a ltarticle III seront punies, qu’elles soient des gouvernant*, 

dea fonctionnaires ou des pa%xil.iBI?~r . 
. . 

Airtic1e v ---uI 
LIS Parties contractantes s’engagent & prendre, conform&wnt 8. leurs ’ 

tinstitutions respectives, les mesures 16gislatives n&xssaSres pour a88urer 

l~appllcation des dispositions de la prdsente Conventlonj et notaxument & 

pr&olr, des sanctions penales efficaces frappant, les personnes coupablea de 
genooide ou de l’un quelconque des autres aotes &wn6rGs & l’article III, 

Article VI 
Les personnes accusees de gdnocide ou de l’un quelconque dès autres 

actes enumetis à, Ilarticle III seront traduites devant les tribunaux 
,’ 

oornpfhWx de 1tEtat sur le territoire duquel l’acte a été commis, ou devant 

la Cour criminelle internationale qui eera compétente B ll&ard de cellks dee 

Par%ce contractantes qui en auront reconnu la Juridiction, 

Article VII / 

Le &nooid* .et les autres actes énumérés B l’article, III ne seront pas 

conaide& Comme des crimes politiques pour ce qui cet de, l’extradition, 
‘Les Parties contrwkntes s’engagent en pareil ose a ac@der 

l’extradition conformément à leur 18gislation .et. 8~ tmitds en vigueur. 

Article VIII 
,Toute. Partie contractante peut saisir les organes compétents des Natione 

UnieB afin, que CeY-Ci prennent ~onform6ment à la Charte des Nations Unies, 
les mesuree qu’ils, Jugent appqrih3 pour la prévention et la dpreaeion des 
actes de génocide ou de’1’u.n quelconque dee autres actes enmeds a 
l’article 111. 

Article J[X .-- 
Ies différehaf entre l& Parties ‘&ntmcta&es r*lat$fs à 1lint*pp&*tiOn,* 

l%Wc~tik ou lrexhution de la pr$sen& Convention, y compris ceux 
.Ij< 
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relatifs à la responsabillti d’un Etat en matière de genoclde ou de llun relatifs à la responsabillti d’un Etat en matière de genoclde ou de llun 

quelccnque des autres actes Bnum&+is B l’article III, seront soumis & la quelccnque des autres actes BnumMis B l’article III, seront soumis & la 

Cour internationale de Justice, B la requ&e d’une Partie au diffbrend. Cour internationale de Justice, B la requ&e d’une Partie au diffbrend. 

Article X Article X -- -- 
La prhente Convention dont les textes anglaie, chinoie, espagnol, 

franqals et rus89 feront également foi, portera la date au!., 

Article XI 

La présente Convention sera ouverte jusqnlau 31 d6cembre 1949 à la 

signature au nom de tout Membre des Nations Unies et de tout Etat non Membre 

à qui ltAssembl6e &Bn&ale aura adress6 une lnvitatl.on a cet effet, 

La pr6sente Convention sera ratifide et lee Instrumente de.ratIfication 

seront ddposés auprès du Secr$taire gén6ral des Nations Unies. 

A partirdu ler janvier 1950, 11 pourra être adh6ré à la pr6sente 

Convention au nom de tout Membre des. Nations Unies et de tout Etat non &mbre 

qui aura reçu Ilinvitation zw3mentlonn8e. 

Les instruments d’adhésion seront déposée auprès du Secr&aire &?&a1 

des Nations Unies, 

Article XII 

. Toute Partie contractante pourra, à tout moment, par notification 

adressée au Secretaire général dos Nations hies, étendre l~appllcatlon,de la 

pdsente Convention 8. tous les territoirea, ou P, lfun quelconque des. 

territoires dont elle dirige les relations ext6rleures. 

Arti~cle XIII 

Dès le jour où les vingt premiers instruments de ratification ou 

dradhesion auront &6 déposés, 10 Seorcjtaire gdnéral en dressera procès-ver*.:al. 

Il transmettra copie de ce procèo-verbal à toue les Etats Membres des Nat!rw 

Uties et aux non Membres VIS~~ par l’article XI, 

La pr6sente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour 

qui suivra la date du dBp8t du vingtieme instr’unht de qhiflcation ou 

d’adhésion. 

Toute ratification ou adh6sion effectuée ultérieurement à la derni&re %Cn. 

prendra effet le quatrewvingtidixi$me jour qui suivra le d8pôt de l’lnstmnr~~~ 

de ratification ou d’adhésion, 

&t++icle XIV 

La présente Convention aura une durt%e de dix ans à partir de, aon entr& ’ 

un vigueur, [ 
Elle metera par la suite en vigueur pour une période de cinq ans et 

ainsi de Guite, vis..&-vis des parties contractantes qui ne ~‘~IuwI.~ l?afJ 



, 

. 

annoncée EI~X ~01~ au moins avant l'expiration du t*m3* 

&néral des Nations Unies. 
Article XV 

si, par suite de dhonciation, le nombre des Parties 8, la prhente 

Convention ‘8s trouve ramer34 B moins de seize, 
viguew h par& de la date $ s;aquelle la dernière de ce8 dénonciations 

Article XVI 
I 

en’ tout temps par toute Partie contractante, par voie de notifioM.on écrite 

adressh au Sechaire &-ha& * 
L~Aseemblde gthhle statuera sur les mesures à prendre, le cas éctiant, 

EU eujet ao ‘cette a9mi3dh3r 

Article XVII 
Le Secrhire ghhal des Nations Unies notifiera ce qui stit à, tous lee 

Etats pmbres des Nations Unies et aux Etats non Membres vis6s par. 

Ifarticle XI : 

Ifarticle XI ; 

application de Ilarticle XIII ; 

d) Les dhonci&ons repues en application de Ifarticle XÏV ; 
e) L’abrogation de la Convention, en application de llatiticle XV ; 

Article XVIII 

lrW3anisation aes Nations Unies, 

Nations Uniea à la date de Bon ent&e en ,viguem, 

L’ASSEMBLEE GENEIw;E, 

coNsIDERAIFl” qu* lkamen de 3a Convention BUT la pdvention et’ ~a 

i 



les perBonneB’ accusées d’avoir comtuis le crime de &nocide ; 

C@NSIDERA.NT qu’au COL~S de 1 ~t<:-*.lu.~J~-rn de la communauté internationale 

le besoin d’un organt-) JtC.:I.ci~ : cUr~Ve international clxw& de juger csrta’ins 
crimes du droit des gens se fera de plus en, plus sei,hir ; 

INVITE la Commiasion du droit international à examiner s~i’l est 

souhaitable ‘et possible de, crk- un organe judiciaire international chargé 

de juger les personwxi accuoées de crimes de &nocide ou d’autres crimes ql 

seraient de la competence de cet organe en vertu de conventfono interygtti,*;r: 

INVITE la Commission du droit international, lorsgufelle procèdera à c 

examen, à accorder son attention à la possibilité de cr6er une Chambre . 
criminelle de la Cour internationale de Justice, 

III 
L’ASSEMBLEE GENERALE recommanda aux Parties à la Convention pour la 

prévention et la r$preseion db crime de genocide qui administrent des 

territoires d6pendants, de prendre les mesures nécesaaities et possibles po 

que les dispositions de la Convention puissent.être étendues b ces 

territoires dans ie plus bref Mai. 


